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CRÉER UNE CHAMBRE D’HÔTES  
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LES QUESTIONS À SE POSER 
 

 

 

 

 

- Quel est votre objectif premier ? La sauvegarde de votre patrimoine, le 

remboursement de sa rénovation ou plutôt un objectif économique ? Dans ce cas sachez 

qu’il est irréaliste pour un ménage d’envisager de vivre de la seule exploitation de 

chambre d’hôtes, même avec table d’hôtes. Un des conjoints conserve généralement une 

activité extérieure. 

 

- Êtes-vous fait pour cette activité ? Ouvrir une maison d’hôtes exige le sens de l’accueil, 

car le client attend une relation avec les hôtes et une certaine disponibilité.  

 

- Vos activités professionnelles, familiales et personnelles vous laissent-elles une 

disponibilité suffisante pour faire face à la charge de travail supplémentaire ? 

En saison, les horaires sont très prenants, et la vie privée s’en trouve bouleversée. Ce 

projet doit faire l’unanimité au sein du couple et de la famille. Hors saison en revanche, 

vous risquez de vous sentir bien seul… 

 

- Si vous avez l’idée d’embaucher une personne pour vous seconder dans ces missions, 

gardez à l’esprit que cela peut modifier significativement la rentabilité de l’activité. 

 

- Votre connaissance du milieu du tourisme est-elle suffisante ? Renseignez-vous sur le 

potentiel de clients et la concurrence locale. Connaissez-vous les attentes des clients et 

leurs comportements ? Mesurez-vous les atouts touristiques de votre territoire ? 

 

- Souhaitez-vous proposer uniquement un hébergement ou l’accompagner d’activités, de 

prestations spécifiques ? Relèvent-elles d’une réglementation particulière ? Quelles 

sont les compétences à valoriser ou à acquérir, les diplômes nécessaires ? 
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- Comment envisagez-vous de faire la promotion de vos chambres ? 

Une politique commerciale personnelle et offensive, au-delà de l’adhésion à un label  et 

à un Office de Tourisme est un des éléments-clefs de la réussite, surtout en milieu 

rural. Elle est particulièrement importante au démarrage de l’activité. 

Il faut en effet qu’il y ait une adéquation évidente entre vos objectifs de résultat et 

les moyens de promotion (et donc le budget) que vous mettrez en œuvre pour y 

parvenir. 

 
Si vous souhaitez aller plus loin, consultez les ouvrages de plus en plus nombreux sur le 

thème de la création d’une activité touristique en milieu rural, rencontrez des propriétaires 

de chambres, et pourquoi pas, envisagez de suivre une formation sur le sujet.  

 

 

LES DIFFÉRENTES PHASES DU PROJET  
 

 
S’assurer tout d’abord de l’absence de nuisances (visuelles, olfactives, sonores…) à 

proximité du site ou bâtiment concerné. 

 
L’aménagement de chambres d’hôtes est soumis aux règles d’urbanisme et au code de la 

construction. 

- Demande du certificat d’urbanisme relatif au terrain et au bâtiment concernés 

par le projet auprès de la mairie afin de s’assurer de la faisabilité de son projet. 

- Étude du bâti disponible et de son environnement : vérifier l’absence de 

nuisances (visuelles, olfactives, sonores…), la présence d’un espace extérieur 

attenant, la possibilité de parking (de préférence privatif), puis réfléchir à la 

façon de valoriser au mieux le site et le bâti traditionnel en l’aménageant 

confortablement.  

- Concevoir un projet d’aménagement respectant le niveau de confort requis et la 

réglementation. 

- Demander les conseils de l’architecte du C.A.U.E. et du Comité Départemental du 

Tourisme. 
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- Déposer le permis de construire ou la déclaration de travaux : 

• Sont exonérés de formalités, les travaux exécutés à l’intérieur des 

bâtiments, lorsqu’ils n’en changent pas la destination et qu’ils ne modifient 

pas l’extérieur ou le volume. 

• Une déclaration de travaux est nécessaire pour les ouvrages de faible 

importance (ravalement, ouvertures, clôtures, terrasses, la construction ou la 

réalisation de travaux créant une surface inférieure à 20 m2 sur un terrain 

supportant déjà un bâtiment). 

• Le permis de construire est obligatoire pour toute construction neuve, pour 

les travaux réalisés sur un bâtiment existant et ayant pour objet de changer 

la destination du bâtiment, d’en modifier l’aspect extérieur (par des 

ouvertures notamment) ou de créer des niveaux ou des surfaces 

supplémentaires (plus de 20 m2). 

• Le recours à un architecte est obligatoire lorsque les constructions ou les 

modifications concernent un bâtiment de plus de 170 m2 de SHON (Surface 

Hors Oeuvre Nette). 

• En cas de Permis de Construire, vous devez respecter la Réglementation 

Thermique 2005 (depuis le 1/09/2006). 

 

 

- Devis estimatif des travaux et choix des entreprises ou devis estimatif des 

matériaux en cas d’auto construction. 

- Devis des équipements : gros mobilier et électroménager, etc… 

- Réflexion sur les moyens de promotion et de commercialisation.  

- Étude du plan de financement : évaluation du montant de l’autofinancement, 

demande de prêts bancaires. 

- Étude de la rentabilité du projet et du montage juridique si besoin. 
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LA PROMOTION ET LA COMMERCIALISATION  

 
 

 
 

Les outils de promotion possibles sont multiples et peuvent s’additionner : 

 
- Des catalogues sont édités chaque année par les labels (Gîtes de France, 

Clévacances, Fleurs de Soleil…).  

Ils sont largement diffusés par courrier, sur les salons touristiques et sont 

relayés par les sites internet des réseaux.  

- Des listes sont également éditées par la plupart des Offices de Tourisme 

locaux et sur leurs sites internet correspondants.  

- Des insertions publicitaires (papier ou internet) peuvent être achetées dans des 

supports spécialisés dans le locatif touristique.  

- Un site internet attractif devient presque incontournable.  

- Des supports papier agrémentés de photos peuvent être réalisés (dépliant, carte 

postale, carte de visite…) et mis à disposition dans les commerces locaux, dans 

votre meublé de tourisme pour les vacanciers présents, qui pourront jouer les 

prescripteurs.  

- Des panneaux de signalisation sont très utiles : s’adresser à la D.D.E. pour 

connaître les règles d’implantation. 

- Organiser une inauguration, permet de faire connaître ses chambres au 

voisinage. Y inviter la presse locale, l’Office de Tourisme… 

 

La commercialisation est généralement effectuée par le propriétaire et peut être 

complétée éventuellement par la mise en allottement d’une chambre auprès du service 

Loisirs Accueil de la Centrale Aveyron Réservation Tourisme, dans la mesure où la 

chambre est labellisée. 
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ANNEXES : 
 

- Charte départementale  
de qualité de l’accueil touristique 

 
- Références utiles 
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CHARTE DÉPARTEMENTALE DE QUALITÉ  
DE L'ACCUEIL TOURISTIQUE 

 
 

 

Dispositions communes à tous les hébergements 

 

 

 

Qualité générale : 

 
- Les normes de classement de la catégorie dont relève l'hébergement sont 

respectées. 
 
 
- Les réglementations en vigueur (urbanisme, sécurité, hygiène, accessibilité…) sont 

respectées. 
 
 
- L'hébergement est dans un parfait état d'hygiène et de propreté. 
 
 
- Tous les équipements et installations sont dans un parfait état de marche. 
 
 
- Une signalétique d'accès conforme à la réglementation est en place, si 

l'hébergement est situé en zone rurale. 
 
 
- L'environnement immédiat de l’hébergement est maintenu dans un bon état de 

qualité et les abords sont entretenus. 
 
- Les abords sont fleuris en période estivale (mai/septembre). 

 
 

- Une fiche de satisfaction est systématiquement remise à la clientèle. 
 
 
- Une information sur les possibilités de stationnement est systématiquement donnée 

si l'hébergement ne dispose pas de parking réservé à la clientèle. 
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CHARTE DÉPARTEMENTALE DE QUALITÉ  

DE L'ACCUEIL TOURISTIQUE 
 
 
 

Dispositions concernant les chambres d'hôtes, gîtes de groupe, gîtes d'étape 

  

                                     

  

  

    

 

Qualité de l'accueil : 
 

- Un accueil attentif, convivial et personnalisé est assuré par le propriétaire ou par 

l'exploitant. 

- Une boisson est servie à l'arrivée des clients. 

- Une information sur les potentialités touristiques (sites, activités, restaurants…) 

est commentée de façon conviviale dans le cadre de « pots d'accueil ». 

- Une documentation touristique locale est mise à disposition. 

- Des topo-guides locaux de randonnée pédestre sont mis à disposition. 

- Les informations locales pratiques (commerces, médecin, pharmacie, banque…) sont 

mises à disposition sous forme de livret d’accueil ou de fiche pratique. 

- La clientèle étrangère bénéficie d'une attention particulière : notions de langues 

étrangères. 

- Un bouquet de fleurs est disposé dans chacune des chambres (de mai à septembre). 
 

                                                       
 

Qualité des services :  
 

- Possibilité de location de draps et de linge de toilette (gîtes d'étape). 

- Possibilité de fournir le bois si l'hébergement dispose d'une cheminée. 
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N° 13566*01 

 
 

DECLARATION EN MAIRIE DE LOCATION DE CHAMBRE D’HÔTE 
La loi vous oblige à remplir ce formulaire et à l’adresser au maire de la commune de l’habitation concernée 

en application des articles L. 324-4 et D. 324-15 du code du tourisme (1) 
 

 

 A - IDENTIFICATION DU DECLARANT (2) 
       

 
VOTRE NOM :  I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__ I__I__I__I__I__I__I__I__I__I    VOTRE  PRENOM :  _I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  
 
VOTRE ADRESSE :  I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I    
 
CODE POSTAL :  I__I__I__I__I__I__I                                  COMMUNE :  I__I__I__I_ I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__ I__I__I__I__I 
 

VOTRE N° TELEPHONE : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  
  
 

 Votre adresse postale si elle est différente de celle des chambres en location : 
 
I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I    
 
CODE POSTAL :  I__I__I__I__I__I__I                                  COMMUNE :  I__I__I__I_ I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__ I__I__I__I__I 
 
VOTRE N° TELEPHONE : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  

 
 

B - IDENTIFICATION DES CHAMBRES D’HOTES (3) 
       

 
MAISON  INDIVIDUELLE                                                                          APPARTEMENT                                     étage                                    
   
NOMBRE DE CHAMBRES MISES EN LOCATION (maximum 5) : 

 

NOMBRE  MAXIMAL DE PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ETRE ACCUEILLIES (maximum 15) :  
 

 

C - PERIODES PREVISIONNELLES DE LOCATION 
       

 
TOUTE L’ANNEE :             

 

SI NON, PRECISER LES PERIODES :    
                                                                                        

 
 

LE SOUSSIGNE DECLARE QUE L’HABITATION EST EN CONFORMITE AVEC LES DISPOSITIONS DES ARTICLES D.324-13 à D. 324-15 

DU CODE DU TOURISME. 

 
FAIT A  ……………………………………….         LE  

 
                                                                                    SIGNATURE 
 
* Tout changement concernant les informations fournies ci-dessus devra faire l’objet d’une nouvelle déclaration en mairie  (cf. art. D.324-15 du décret 

n°2007-1173 du 3 août 2007). 
 

 
(1) Décret n°2007-1173 du 3 août 2007 (Journal officiel du 4 août 2007) 

(2) Déclaration à effectuer préalablement à l’exercice de l’activité et au plus tard le 31 décembre 2007 s’agissant d’un loueur exerçant cette activité au 4 

août 2007.  

(3) Les chambres d’hôtes doivent être conformes aux dispositions des articles D. 324-13 et D. 324-14 du code du tourisme : accueil par l’habitant, 

fourniture groupée de la nuitée et du petit déjeuner, fourniture du linge de maison, accès à une salle d’eau et à un WC. 
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N° 13566*01 

                      REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

 

MAIRIE de ………………………………………. 

 
 

 
 

Récépissé de déclaration en mairie de location de chambre d’hôte 

 

 

 

 

Il est donné récépissé de la déclaration en mairie de mise en location de …… chambre(s) d’hôtes 

pour un accueil maximal de …….. personnes situées à : 

 

Adresse : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  

 

Code postal : I__I__I__I__I__I                       Commune : I__I__I__I_ I__I__I__I__I__I__I 

 
 

 

 

NOM, Prénom du déclarant : 

 

Adresse (1) : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  

 

Code postal : I__I__I__I__I__I                       Commune : I__I__I__I_ I__I__I__I__I__I__I 
 
 

 

 

Fait à……………, le……………… 

 

 

Signature du déclarant : 

 

 

 

Cachet de la mairie 
 
 
(1) A remplir dans le cas particulier où le déclarant est domicilié à une autre adresse. 
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RÉFÉRENCES UTILES 

 
ACCUEILLIR MAGAZINE, la revue de la maison des propriétaires de chambres d’hôtes 
www.accueillir-magazine.com 
 
Liste des principales Associations et Fédérations Nationales de chambres d'hôtes.  
 
Fédération Nationale des Gîtes de France 
59 Rue Saint-Lazare 
75009 PARIS 
Tél : 01 49 70 75 75 
www.gites-de-France.fr 
 
Fédération Nationale des Locations de France Clévacances 
54 Boulevard de l'Embouchure 
31000 TOULOUSE 
Tél : 05 61 13 55 66 
www.clevacances.com 

 
Association des Maisons d'Amis en France Fleurs de Soleil 
52 Avenue Thermale 
03200 VICHY 
Tél : 08 26 62 03 22 
www.fleurs-soleil.tm.fr 
 
Rando Accueil  
Hébergements adaptés pour randonneurs dans les Alpes, la Bretagne, les Pyrénées, le 
Massif Central, la Nièvre, les Pays de la Loire et le Jura.  
4, Rue Ronsard 
35000 RENNES 
Tél : 02 99 26 13 50 
www.rando-accueil.com 
 
Accueil Paysan Fédération Nationale 
MIN 
117 Rue des Alliés 
38030 GRENOBLE CÉDEX 2 
Tél : 04 76 43 44 83 
www.accueil-paysan.com 

 
Bienvenue au Château 
Chambres d'hôtes en châteaux et demeures privées de l'Ouest de la France. 
2, Rue de la Loire 
BP 20411 
44204 NANTES CÉDEX 2 
www.bienvenue-au-chateau.com 




